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Paris, le 6 juin 2024 

 
 

Renouvellement du partenariat historique entre la CAPEB, PPG et l’IRIS-ST : 
un engagement renforcé pour l'innovation durable et le soutien aux artisans 

 

Paris, le 6 juin 2024 – La CAPEB, PPG et l’IRIS-ST entretiennent un partenariat historique depuis plus 
de 10 ans. Cette année marque le renouvellement de la collaboration avec une ambition commune 
: continuer à sensibiliser les entreprises artisanales du BTP à la prévention des risques 
professionnels et aux enjeux du développement durable 

Jean-Christophe Repon, Président de la CAPEB, représentée par le biais de sa filiale BÉRANGER 
DÉVELOPPEMENT, Pascal Tisseyre, Président PPG AC France et Vice-Président Affaires 
Gouvernementales PPG EMEA, et David Morales, Trésorier de l’IRIS-ST, signent le renouvellement du 
partenariat initié en avril 2014. Cette collaboration vise à sensibiliser les artisans peintres des risques 
professionnels encourus sur les chantiers, à la question des déchets de peinture et aux bonnes 
pratiques pour améliorer les conditions de travail et optimiser la rentabilité des chantiers. 

PPG, avec le programme « ACTIONS+ 2025" de sa marque Seigneurie® notamment, s’est engagé à 
contribuer aux Objectifs de Développement Durable et travaillera avec la CAPEB sur différents volets :  

• La rédaction de documents techniques et d’informations sur le devenir des métiers de la 
peinture et de l’isolation ; 

• La gestion des déchets, notamment la collecte et le traitement des déchets de peinture, 
conformément aux réglementations en vigueur. Cette collaboration permettra 
également de sensibiliser aux techniques de nettoyage des outils dans une logique 
d’économie circulaire, ainsi que d’encourager l’usage de solutions bas carbone pour la 
rénovation des bâtiments. 

Avec l’IRIST-ST, expert en matière de prévention des risques et de la santé-sécurité des artisans du 
bâtiment, la CAPEB et PPG comptent poursuivre les actions concrètes menées pour améliorer les 
conditions de travail des artisans : 

• L’élaboration et la diffusion de « Mémos santé-sécurité », 

• La réalisation de tests auprès des artisans peintres pour évaluer l’évolution des produits, 
équipements et techniques proposés par PPG, 

• La mise en place de modules spécifiques, relatifs aux questions de santé et sécurité, dans 
les formations techniques dispensées par PPG.  

http://fr.ppgrefinish.com/fr/


  
 

La CAPEB contribuera également à l’élaboration et à la valorisation des  offres de formations et des 
outils d’aide à la vente proposés par PPG et mettant en avant des solutions visant à améliorer la 
rentabilité des chantiers et les conditions de travail :  

• Rencontres et discussions régulières avec les représentants des Métiers Peinture & 
Décoration pour remonter les besoins des entreprises artisanales du bâtiment et 
développer les solutions et services PPG d’aujourd’hui et de demain, 

• Organisation de réunions entre les CAPEB départementales et les points de vente Le 
Comptoir Seigneurie Gauthier pour accompagner les adhérents et renforcer leurs 
connaissances en matière d’innovations et de règlementations,  

• Enfin, cette collaboration ouvrira la voie à des échanges sur l’économie et les tendances 
de la filière, tout en valorisant les marques et labels de la CAPEB, notamment Eco-Artisan 
RGE.  

Le renouvellement du partenariat entre la CAPEB, PPG et l’IRIS-ST s’inscrit dans la continuité de leur 
ambition partagée de favoriser l'innovation durable et de soutenir les artisans dans leur quête de 
performance, de prévention et de respect de l'environnement.  

« La CAPEB se réjouit du renouvellement de cette collaboration avec PPG, qui s'inscrit pleinement dans 
une démarche de développement durable et de renforcement de la responsabilité sociale des 
entreprises. Grâce aux nombreuses initiatives et formations proposées, ce partenariat aidera les 
artisans du bâtiment dans la gestion de leurs déchets de peinture et dans leur volonté de s’appuyer 
sur des produits plus respectueux de l’environnement et permettra d'améliorer la rentabilité et les 
conditions de travail sur les chantiers. » Jean-Christophe Repon, président de la CAPEB.  

Pascal Tisseyre, Président PPG AC France et Vice-Président Affaires Gouvernementales PPG EMEA, 
ajoute : « Poursuivre l’accompagnement du développement des compétences de nos clients 
applicateurs aux côtés de la CAPEB est une priorité pour PPG. Nous sommes convaincus que la 
valorisation de notre filière passe par cette démarche de formation et de sensibilisation de artisans 
peintres. Nous sommes engagés dans le développement de solutions et produits innovants en faveur 
du développement durable afin d’améliorer le confort de travail des artisans et la qualité des 
chantiers, tout en anticipant les demandes et évolutions du secteur. » 

David MORALES, trésorier de l’IRIS-ST, précise : « Veiller à la sécurité et garantir de bonnes conditions 
de travail par le biais d’outils et de matériaux adaptés et innovants pour la prévention des risques 
professionnels des entreprises artisanales adhérentes à la CAPEB, à travers ce partenariat, est un 
devoir que nous prendrons une fois de plus très au sérieux. IRIS-ST se réjouit de ce partenariat et 
veillera à apporter son expertise sur les spécificités de l'artisanat. » 

À propos de la CAPEB 

La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), l’organisation 
patronale représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment. 

Nous sommes l’organisation patronale majoritaire dans l’artisanat du Bâtiment (c’est-à-dire les 
entreprises inscrites au répertoire des métiers qui emploient ou non des salariés). La CAPEB est la 
première organisation professionnelle de France en nombre d’adhérents (61 000 entreprises). 

• 621 803 entreprises, soit 97 % des entreprises du bâtiment, dont 457 650 entreprises 
travaillant sans salarié (incluant 200 386 en micro-entreprises) et 164 153 entreprises employant 
entre 1 et 10 salariés  

• 518 599 salariés, soit 47 % des salariés 

• 60 000 apprentis formés dans le bâtiment 

• Presque la moitié du chiffre d’affaires du bâtiment (46 %) 

 



  
 

À propos de PPG 

PPG (NYSE : PPG) : NOUS PROTÉGEONS ET EMBELLISSONS LE MONDE® 

Chez PPG, nous travaillons chaque jour pour développer et fournir les peintures, revêtements et 
matériaux de spécialité auxquels nos clients font confiance depuis 140 ans. Avec passion et créativité, 
nous répondons aux plus grands défis de nos clients, en collaborant étroitement pour trouver la bonne 
voie à suivre. Depuis notre siège social à Pittsburgh, nous opérons et innovons dans plus de 70 pays 
dans le monde et avons réalisé un chiffre d'affaires net de 18.2 milliards de dollars en 2023. Nous 
servons des clients dans les marchés de la construction, des produits de consommation, de l'industrie, 
des transports et de l'après-vente. Pour en savoir plus, visitez le site www.ppg.com 

En France, PPG avec sa division Architectural Coatings est le 1er fabricant de peintures décoratives 
avec des marques de confiance dont SEIGNEURIE®. 

SEIGNEURIE® s’appuie sur un laboratoire de recherche, trois sites de production et un réseau de 180 
magasins qui contribuent à en faire le leader français des peintures pour professionnels.  L’innovation 
est ancrée dans son ADN et elle se distingue par la technologie de pointe de ses peintures intérieures 
et extérieures, tels que light & easy, fast drying, all seasons ou bio based.  

 

À propos de l’IRIS-ST 

L’IRIS-ST (Institut de Recherche et d’Innovation en Santé et en Sécurité au Travail) créé en 2007 par la 
CAPEB et la CNATP, se consacre intégralement aux questions de prévention des risques dans 
l’artisanat du bâtiment.  

Grâce à notre connaissance du monde artisanal, nous développons et mettons à disposition des 
artisans des solutions et des outils adaptés, en privilégiant une approche métier. Accompagner, 
informer, rechercher des équipements innovants, créer des outils ou encore mener des études ciblées 
sont autant d’actions que nous réalisons, en partenariat avec de nombreux acteurs du secteur. L’IRIS-
ST s’attache ainsi à apporter des réponses claires et opérationnelles aux artisans pour maîtriser les 
risques auxquels ils sont exposés. 

 

Contacts presse  

Pour plus d'informations ou pour des interviews, veuillez contacter : 

Albertine MINART, CAPEB : a.minart@capeb.fr - 01 53 60 50 84 

Pauline GOINEAU, IRIS-ST : p.goineau@iris-st.org - 01 53 60 51 42 

Sandrine Lavail, PPG : lavail@ppg.com - 06 07 66 26 56  
 

http://www.ppg.com/
mailto:a.minart@capeb.fr
mailto:p.goineau@iris-st.org
mailto:lavail@ppg.com

